
             Commune de Murviel les Béziers 

       RÈGLEMENT : SALLE MULTI ACTIVITÉS 

  CONDITIONS DE RÉSERVATIONS ASSOCIATIONS 

Ce document fixe les règles prescrites lors de l’u:lisa:on de la salle des Mul: Ac:vité : respect du matériel et des lieux et respect de 
l’environnement.  
Son but est de permeAre aux u:lisateurs de jouir pleinement de cet équipement public tout en excluant les nuisances, notamment sonores, 
auxquelles le voisinage peut être confronté. 

Condi8ons de prêt : Les réserva:on doivent être effectuées au secrétariat de la Mairie au maximum 6 mois avant. 
- La salle Mul: ac:vités est prêtée aux associa:ons locales  
- L’occupant de la salle devra fournir dès la réserva:on :  

• Une aAesta:on d’assurance en Responsabilité Loca:ve pour la loca:on d’une salle 
• Un jus:fica:f de domicile 
• Une pièce d’iden:té 
• Remplir le formulaire de demande préalable de réserva:on 

Les élus et/ou un responsable de service se réservent le droit de venir inopinément à la salle Mul: Ac:vités le jour de la réserva:on vérifier 
l’exac:tude des renseignements fournis. 

Horaires : La salle est mise à disposi:on pour une durée maximale d’une journée en semaine avec un état des lieux effectué à l’entrée et à la 
sor:e. Pour le week-end, le prêt s’effectuera le samedi ma:n avec échange des clés et états des lieux d’entrée avec un Agent Municipale ; pour 
ce qui concerne le samedi et le dimanche, la salle sera prêtée à la même personne pour ces deux jours avec un état des lieux de sor:e le lundi 
ma:n avec un Agent Municipal. Les horaires d’état des lieux seront fixés à la réserva:on. 
Respect des locaux, du matériel et de l’hygiène de la salle. 
Toute anomalie ou dysfonc:onnement constaté par la prise de la salle sera immédiatement signalé ou lors de l’état des lieux par l’occupant. 
La salle doit être rendue propre et rangée : ceci sous-entend qu’après chaque u:lisa:on, et avant de quiAer les lieux, il doit être procédé : 

- Au neAoyage du matériel (tables, chaises) et à son rangement sur les chariots. 
- Au neAoyage des sols (balayage et lavage) ne pas graAer les sols, WC, sanitaires, Hall. 
- Au neAoyage de la cuisine exclusivement avec les produits fournis par la Mairie (protocole de neAoyage affiché dans la cuisine. 
- À l’enlèvement des déchets ménagers qui seront déposé obligatoirement dans des sacs poubelles dans les containers adéquat, les 

déchets recyclable (plas:ques, cartons) dans les containers jaune mis à disposi:on ; 
AAen:on, il est interdit de jeter le verre dans les poubelles (ces déchets recyclables seront repris par les occupants de la salle) 

- À l’ex:nc:on des luminaires et à la fermeture à clé des portes des locaux. 
Aucune dégrada:on ou dispari:on de matériel, ni aucun dommage ne devront constatés. 

Nuisances : L’occupant de la salle est l’unique responsable en cas de nuisances suscep:bles d’être causées au voisinage (bruit, non-respect des 
consignes…) ; afin d’éviter des nuisances sonores, les fenêtre et portes de la salle seront fermées au plus tard à 22h00. 

Consignes par8culières : Il est interdit d’apposer, de coller ou de scotcher des guirlandes, des ballons ou des affiches dans les salles (murs et 
plafonds). Il est interdit de sor:r des tables et / ou des chaises de la salle à l’extérieur de la salle. 
Il est interdit de fumer : les détecteurs de fumées peuvent déclencher l’alarme d’incendie. 
De plus, le déclenchement d’une alarme sans raison valable entrainera systéma:quement l’encaissement de cau:on. 
Tarifs et cau:ons : voir tableau ci-après. 
Après chaque u:lisa:on, un état des lieux sera effectué avec un agent municipal. 
En cas de non-respect des consignes et disposi:on de ce règlement, le chèque sera encaissé et aucune salle municipale ne sera prêtée à 
l’occupant. 

Je soussigné(e) : 
Déclare avoir pris connaissance du règlement de la salle Mul8 Ac8vités et m’engage à le respecter. 
Signature : 



             Commune de Murviel les Béziers 

       RÈGLEMENT : SALLE MULTI ACTIVITÉS 

  CONDITIONS DE RÉSERVATIONS PARTICULIERS 

Ce document fixe les règles prescrites lors de l’u:lisa:on de la salle des Mul: Ac:vité : respect du matériel et des lieux et respect de 
l’environnement.  
Son but est de permeAre aux u:lisateurs de jouir pleinement de cet équipement public tout en excluant les nuisances, notamment sonores, 
auxquelles le voisinage peut être confronté. 

Condi8ons de prêt : Les réserva:on doivent être effectuées au secrétariat de la Mairie au maximum 6 mois avant et 12 mois dans le cas d’un 
mariage. 

- La salle Mul: ac:vités est louée aux par:culiers domiciliés à Murviel les Béziers, à l’occasion d’un mariage (l’un des époux doit être 
domicilié à Murviel), d’un baptême, d’un anniversaire ou toute autre occasion, un jus:fica:f sera demandé lors de la réserva:on.  

- L’occupant de la salle devra fournir dès la réserva:on :  
• Une aAesta:on d’assurance en Responsabilité Loca:ve pour la loca:on d’une salle 
• Un jus:fica:f de domicile 
• Une pièce d’iden:té 
• Remplir le formulaire de demande préalable de réserva:on 

Les élus et/ou un responsable de service se réservent le droit de venir inopinément à la salle Mul: Ac:vités le jour de la réserva:on vérifier 
l’exac:tude des renseignements fournis. 

Horaires : La salle est mise à disposi:on pour une durée maximale d’une journée en semaine avec un état des lieux effectué à l’entrée et à la 
sor:e. Pour le week-end, le prêt s’effectuera le samedi ma:n avec échange des clés et états des lieux d’entrée avec un Agent Municipale ; pour 
ce qui concerne le samedi et le dimanche, la salle sera louée à la même personne pour ces deux jours avec un état des lieux de sor:e le lundi 
ma:n avec un Agent Municipal. Les horaires d’état des lieux seront fixés à la réserva:on. 
Respect des locaux, du matériel et de l’hygiène de la salle. 
Toute anomalie ou dysfonc:onnement constaté par la prise de la salle sera immédiatement signalé ou lors de l’état des lieux par l’occupant. 
La salle doit être rendue propre et rangée : ceci sous-entend qu’après chaque u:lisa:on, et avant de quiAer les lieux, il doit être procédé : 

- Au neAoyage du matériel (tables, chaises) et à son rangement sur les chariots. 
- Au neAoyage des sols (balayage et lavage) ne pas graAer les sols, WC, sanitaires, Hall. 
- Au neAoyage de la cuisine exclusivement avec les produits fournis par la Mairie (protocole de neAoyage affiché dans la cuisine. 
- À l’enlèvement des déchets ménagers qui seront déposé obligatoirement dans des sacs poubelles dans les containers adéquat, les 

déchets recyclable (plas:ques, cartons) dans les containers jaune mis à disposi:on ; 
AAen:on, il est interdit de jeter le verre dans les poubelles (ces déchets recyclables seront repris par les occupants de la salle) 

- À l’ex:nc:on des luminaires et à la fermeture à clé des portes des locaux. 
Aucune dégrada:on ou dispari:on de matériel, ni aucun dommage ne devront constatés. 

Nuisances : L’occupant de la salle est l’unique responsable en cas de nuisances suscep:bles d’être causées au voisinage (bruit, non-respect des 
consignes…) ; afin d’éviter des nuisances sonores, les fenêtre et portes de la salle seront fermées au plus tard à 22h00. 

Consignes par8culières : Il est interdit d’apposer, de coller ou de scotcher des guirlandes, des ballons ou des affiches dans les salles (murs et 
plafonds). Il est interdit de sor:r des tables et / ou des chaises de la salle à l’extérieur de la salle. 
Il est interdit de fumer : les détecteurs de fumées peuvent déclencher l’alarme d’incendie. 
De plus, le déclenchement d’une alarme sans raison valable entrainera systéma:quement l’encaissement de cau:on. 
Tarifs et cau:ons : voir tableau ci-après. 
Après chaque u:lisa:on, un état des lieux sera effectué avec un agent municipal. 
En cas de non-respect des consignes et disposi:on de ce règlement, le chèque sera encaissé et aucune salle municipale ne sera prêtée à 
l’occupant. 

Je soussigné(e) : 
Déclare avoir pris connaissance du règlement de la salle Mul8 Ac8vités et m’engage à le respecter. 
Signature : 



         Commune de Murviel-lès-Béziers 

Fiche de Nettoyage de la Salle Multi-Activités 

Produits et Matériels mis à disposition : 

➢ 1 Seau 

➢ 1 Balai Coco 

➢ 1 Balai lavage sol (lavette) 

➢ Dosettes (sol) 

➢ Produit nettoyant désinfectant pour les tables et les sanitaires 

➢ Produit « vitre » pour l’inox de la cuisine 

Tous les autres produits devront être fournis par l’utilisateur. 

Fait à Murviel-les-Béziers, le ……………………………Signature : 


